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Les sociologues, comme les économistes, essaient toujours de développer un langage pour l’âge contemporain et de faire advenir un nouveau principe explicatif de la réalité.
La quasi-totalité des choses vécues aujourd’hui dans les pays riches, que ce soit l’essor de la mobilité des hommes, des produits, des services et des capitaux, essor rendu possible grâce au développement des transports et des nouvelles technologies, le besoin d’expression libre, l’éducation familiale qui met l’accent sur la capacité d’adaptation de l’enfant, la formation de personnalités désengagées, « flexibles », « multiples », tous ces mouvements protéiformes semblent contredire l’idée de substance, de lourdeur, de permanence et d’unité.
Ainsi, l’espace de nos territoires, mêmes intimes, ne fonctionnerait plus selon la dichotomie rigide de l’exclusion et de l’inclusion, autour de la seule frontière, mais tolèrerait toutes sortes de combinaisons et de superpositions. Partout, les temps seraient à la juxtaposition et au métissage.
La « multi-appartenance » s'affirmerait comme une figure typique de l’âge contemporain, en opposition à la globalisation en même temps qu’à un mouvement de réinscription du sujet autour de revendications régionales (défense des langues, des patrimoines locaux), d'identités religieuses (fondamentalisme juif, intégrisme chrétien, musulman), d'identités sexuelles (féminisme radical, mouvements homosexuels) ou encore ethniques.
Les grands systèmes d'interprétation du réel qui fondaient autrefois l'éthique se dissolvent (positivisme, phénoménologie hégélienne, dialectique marxiste...) tandis que se multiplie et se complexifie sans cesse la matière de « ce qui est à penser ». Dans ce contexte, que signifie alors le fait de juger, compte tenu du fait qu'on ne dispose plus d'aucun universel préétabli pour subsumer les opinions particulières auxquelles chacun se trouve confronté ?
Devant l'incapacité à s'en remettre à la tradition ou même de prendre appui sur elle pour penser le monde développé d'aujourd'hui, U. BECK ou H. JONAS en appellent au « devoir de ne pas s'abandonner à la résignation » et de croire encore, par-delà la perplexité, aux chances d'un arbitrage démocratique entre individus égoïstes
. Entre mort des grands systèmes interprétatifs, montée en puissance de « l’ère des managers » et projet d’une démocratie « interactive » issue de la convergence des télécommunications et de l’informatique
, un mot chargé de magie émerge : le réseau.
Dans un livre très documenté de 276 pages, M. FERRARY et Y. PESQUEUX discutent l’hypothèse que le réseau puisse apparaître comme un nouvel et important « système scientifique explicatif de la réalité » et comme « la concrétisation de référence de la technoscience aujourd’hui »
.

L’imaginaire du réseau, portant le rêve d’une société autocontrôlée, pourrait-il participer d’un quelconque réenchantement du monde ? Et quelle serait alors la vocation d’Internet à offrir les contours d’une société plus « communicante » ? « La hiérarchie pourrait-elle « enfin » laisser place au marché » se demandent les deux auteurs
 en s’empressant de reconnaître que la notion de réseau est porteuse d’une idéologie « connexionniste » (…), « bénéficiant à la fois de l’idée de richesse des liens sociaux qui caractérisent les sociétés d’attribution et de l’idée de prospérité matérielle des sociétés d’échange »
.
Autour du concept « transdisciplinaire »
 qu’est le réseau, cet ouvrage nous plonge à l’ère du « capitalisme informationnel »
 ou « cognitif »
. Il possède surtout une ambition paradigmatique : découvrir en quoi l’analyse sociologique vise à poser à nouveau, à l’aune de cette analyse des réseaux, les questions de la cohésion sociale, des inégalités, de l’action, des motivations, du pouvoir ? Pour répondre, les deux auteurs empruntent une voie, inspirée par la sociologie de G. SIMMEL (plutôt que de celle de M. WEBER ou E. DURKHEIM)
, qui, entre holisme, atomisme et individualisme méthodologique, veut rechercher les causes des faits sociaux dans les caractéristiques des environnements structuraux dans lesquels ils s’insèrent, dans les interactions plutôt que dans les choix et les actions individuels. Les auteurs admettent et explorent ainsi l’irréductibilité de la dimension humaine des échanges économiques
.
Dans une première partie, M. FERRARY et Y. PESQUEUX scrutent la production d’un discours idéologique construit sur une utopie, étudient les possibilités d’une démocratie délibérative qui en appelle au multiculturalisme, à l’importance de la réciprocité dans les débats, à la publicité de l’énonciation des positions des protagonistes… phénomènes précisément rendus envisageables grâce aux possibilités technologiques des réseaux.
Le livre propose d’explorer quatre champs disciplinaires autour de cette notion de réseau. « Le champ des sciences de l’ingénieur appréhende les réseaux sous l’angle de la modélisation qu’ils offrent de l’interconnexion qui permet le transport des matières, d’informations. Les réseaux constituent à la fois un modèle de l’espace et celui d’une cible. Le champ de l’économie utilise la notion de réseau par référence à sa nature technico-économique permettant la mise en relation d’offreurs et de demandeurs. Le réseau est ici le support d’une intermédiation et un instrument d’allocations de ressources. Le champ des « sciences des organisations » comprend le réseau comme un mode d’organisation ayant pour objectif de coordonner des activités pouvant appartenir à des entités indépendantes par création de compétences cumulatives. Il explique ainsi ce qui était laissé de côté par la hiérarchie et la transaction. (…) Le champ sociologique va mettre en avant une relecture de la notion de réseau avec M. GRANOVETTER. (…) Les motivations individuelles ne peuvent rendre compte des agents, comme le prétend la psychologie. Les positions dans les organisations sont ainsi au moins tout aussi déterminantes de la compréhension des comportements »
.

Avec M. FERRARY et Y. PESQUEUX, nous comprenons, tout d’abord, que l’utilisation croissante de la notion de réseau dans le domaine des sciences sociales s’explique par la remise en cause du schème causal où les acteurs sont réduits à leurs attributs individuels
. Chez les économistes classiques, en effet, l’idée de rationalité individuelle est typiquement assise sur la théorie des choix, tendant à réduire les motivations à un noyau rationnel de maximisation de son profit personnel, à des « intérêts bien compris ». Les individus sont intéressés et agissent afin de satisfaire leurs préférences en maximisant l’utilité dans le cas des consommateurs, le profit dans le cas des producteurs. Or de nombreux comportements ne sont ni intéressés, comme l’illustre l’altruisme, ni opportunistes. Les individus, de plus, délibèrent rarement avant d’agir. Cet ouvrage creuse ainsi l’intuition de nombres de sociologues qui considèrent que la plupart des actions humaines sont le produit de normes culturelles, s’insérant dans des logiques institutionnelles et suivant des contraintes dictées par les relations sociales et les habitudes. M. FERRARY et Y. PESQUEUX nous invitent à parcourir une perspective « relativiste » de la rationalité économique puisqu’ils montrent que les moyens de poursuivre son intérêt particulier ou collectif sont construits socialement, varient d’une société à l’autre et évoquent une construction sociale de l’économie, une imbrication, un encastrement du « social » et de « l’économique ».

L’étude des réseaux qui est proposée ici montrent que les échanges économiques sont soutenus par des relations interpersonnelles concrètes qui distribuent l’information, diffusent les idées ainsi que différentes formes de capital. Les auteurs prennent notamment l’exemple du financement des brasseries parisiennes par la communauté aveyronnaise et l’importance des relations affinitaires qui vient suppléer aux règles traditionnelles du crédit bancaire. Au moment où l’on dénonce l’extension à la société toute entière de la logique utilitariste (dans les décisions professionnelles, les choix scolaires, les couples, les relations entre générations…), cet ouvrage permet de nourrir une discussion vivifiante sur les dimensions non marchandes de l’échange et de questionner la réalité historique du marché
.

Entamer cette réflexion sur la critique du libéralisme, réaffirmer le poids du symbolique et du lien social pourrait conduire à la défense de formes communautaires d’organisation sociale et de valeurs traditionnelles. Ce n’est pas le cas dans ce livre qui questionne la possibilité de modes de délibération démocratiques et affiche son intérêt pour la pensée de J. RAWLS comme pour celle de C. TAYLOR. Il convient, pour les auteurs, de réintroduire, dans l’économie, une autre conception que celle de la liberté négative qui consiste dans l’absence d’entraves qu’un autre individu peut imposer à un autre individu
. Avec le réseau, l’ouvrage entrevoit une autre représentation de la domination. Les organisations peuvent s’inscrire dans la perspective d’une égale capacité d’expression des groupes et des individus, « sans rivalité », puisque « l’accès au réseau des uns n’en prive pas pour autant les autres »
. Des lieux aux nœuds, des noeuds aux mailles et des mailles au filet, pourrait-on faire advenir l’idée d’une société comprise comme supervision de libres associations construites en contrepoids à la technocratie et aux appareils d’Etats ? C’est ce que ce livre permet d’entrevoir.
Dans une deuxième partie stimulante, les auteurs s’intéressent aux entreprises et à l’enjeu social du management des réseaux
. Et pas seulement dans l’univers du secteur privé puisque l’ouvrage note habilement que des secteurs entiers, le plus souvent publics ou para-publics, de par leurs natures (réseaux postaux, gaziers, ferrés, téléphoniques, informatiques, de distribution d’eau), sont traversés depuis longtemps par la notion de réseau. Dans ces organisations, comment mettre en place des pratiques de management favorisant l’accumulation de capital social par les salariés et, à plus long terme, la préservation du capital social détenu ?

Une étude comparative, très remarquée, entre la Silicon Valley et Sophia-Antipolis montre notamment que l’absence de communautés de pratiques soutenant et accompagnant la création d’entreprises (avocats, capital-risqueurs, chasseurs de têtes, banques d’investissement) vient expliquer les écarts de développement de ces deux clusters. Les échanges entre humains ne sauraient être fondés uniquement sur des relations de pouvoir, sur l’optimisation de profits monétaires, mais sur des relations qui supposent réciprocité. « C’est parce qu’il y a des échanges non économiques que les échanges économiques sont possibles » concluent M. FERRARY et Y. PESQUEUX
.

Avec l’analyse de deux communautés, Linux et E-bay, les auteurs se demandent si Internet peut favoriser une nouvelle forme de socialisation et même de stratégies adaptées de socialisation ?
L’exemple de Linux montre qu’une communauté virtuelle d’individus électroniquement reliés ne peut exister sans dimension sociale et émotionnelle forte. Ce qui forme le ciment d’une communauté, c’est la connaissance. Une connaissance, c’est un être humain qui va m’aider à résoudre un problème. C’est aussi l’espoir de gain d’honorabilité vis-à-vis de sa communauté. Compétences, confiance, circulation de l’information fondent les réseaux socio-économiques qui sont aussi des économies des connaissances
. Avec la communauté Linux, on s’aperçoit que la diversité des compétences et des ressources cognitives de n’importe quelle communauté peut être rendue visible et devenir un enjeu d’interconnexion. Imaginer des systèmes de circulation pour aller d’un savoir à l’autre consiste à produire de la richesse (en témoigne le développement de logiciels d’analyse de données relationnelles).

L’ouvrage distingue ainsi les réseaux d’entreprises caractérisés par une faible interdépendance systémique de leurs membres car le réseau est composé d’unités similaires ayant peu de complémentarités (réseaux d’agences bancaires, restauration rapide, salons de coiffure…) et les autres
. Les individus porteurs de savoirs non transférables parviennent à réinvestir dans l’activité économique des solidarités issues d’autres contextes. Les réseaux d’interconnaissance basés « sur la profession (les médecins, les imprimeurs…), sur l’origine ethnique (les Basques, les Asiatiques…), sur la religion (les juifs, les protestants…) et sur une base sociale (les clubs prestigieux – Rotary, Lion’s-, les aristocrates, les polytechniciens, les énarques…) » deviennent des atouts décisifs dans la bataille pour la survie que se livrent les organisations et les entreprises
.

Avec les réseaux, les structures émergent des interactions et exercent sur elles une contrainte. « Une société est donc qualifiée de réticulaire quand les groupes qui la constituent résultent de relations plus ou moins stables construites sur la base de l’expression de préférences ou d’affiliation de réseau plus qu’au regard d’une appartenance territoriale et/ou institutionnelle » 
 écrivent les auteurs de ce livre qui ajoutent qu’il n’y a pas de « déterminisme technologique ou organisationnel mais une interaction des deux avec le contexte social »
. Plus, dans un réseau, tout l’intérêt des contractants est « d’inscrire la relation d’échange dans une logique de jeux à coups répétés entre les mêmes joueurs et non dans une logique de transaction unique telle que la présente le théorie micro-économique néo-classique »
. Mais pour cela, il faut des compétences complémentaires et de la proximité géographique. Il faut davantage encore expliquent M. FERRARY et Y. PESQUEUX et font comprendre la distinction entre liens forts et liens faibles. « Pour A. DEGENNE et M. FORSE, un comportement d’optimisation dans les réseaux sociaux consiste moins à maximiser les trous structuraux qu’à trouver un équilibre entre des relations redondantes génératrices de liens forts et des relations non redondantes construites sur des liens faibles »
. Il revient certainement à J. A. BARNES
 d’avoir inventé la notion de « réseau social » et à S. MILGRAM d’en avoir exploré la dimension concrète et institutionnelle
, mais c’est le travail de M. S. GRANOVETTER qui permet de reconnaître que la dimension réticulaire fait passer les relations de causalité d’un niveau (l’individu) à l’autre (la structure sociale) sans exclusion ou domination d’un terme sur l’autre
. « La force des liens faibles est d’être des liens moins denses, moins émotionnels, moins fréquents et plus riches en contenu informationnel. (…) Un individu obtiendra plus d’informations s’il est connecté par des liens faibles à une multitude d’individus n’appartenant pas aux mêmes groupes sociaux que s’il est connecté par des liens forts à un nombre réduit d’individus qui de par l’existence de liens forts auront une forte probabilité d’appartenir à la même communauté »
. Le lien faible est un pont entre deux communautés liées par des liens forts et permet une circulation non redondante de l’information entre les membres de ces communautés car chaque individu possède des contacts multiples.
En distinguant le degré d’adhésion volontaire, le respect du principe de réciprocité, la nature de prise des décisions (par consensus ou pas), l’importance des relations interpersonnelles, la forte réactivité et interactivité, la nature des protocoles… les auteurs proposent, notamment dans la continuité des travaux de J. P. DOUARD et M. HEITZ
, quatre types de réseaux : les réseaux d’adjonction, heuristiques, transactionnels et enfin d’orchestration
. « Nous définirons les réseaux sociaux » écrivent M. FERRARY et Y. PESQUEUX « comme des groupes d’individus entre lesquels la fréquence des interactions économiques et la densité des relations sociales permettent de lever l’incertitude liée au hasard moral en permettant de discerner précisément entre les membres malhonnêtes et les membres honnêtes »
. La connaissance réciproque des membres d’un réseau réduit l’asymétrie lors des échanges que ces personnes réalisent entre elles.
Il y a-t-il, dès lors, une substance à être « intermédiaire », passage entre polarités ? Ce livre invite à répondre positivement en admettant que la substance devient la relation elle-même. Constatant que l’identité, dans plusieurs cultures, s’exprime à travers le paradigme botanique de la racine et une série de lexèmes dérivés (rhizomes, enracinement, déracinés, implantation, souche..), l’ouvrage fait abondamment référence aux dispositifs dans lesquels circulent des fluides (flux, oléoducs, canaux…) ainsi qu’aux mécanismes du cerveau (synapse, neurone, connexion…) pour expliquer cette nouvelle manière d’appréhender le réel.

Pour P. MERKLE, « une triade n’est pas la somme de trois individus, elle n’est pas non plus la somme des trois dyades. La logique n’est plus additive, elle devient combinatoire, ouvrant la possibilité d’étudier les stratégies de coalition, de médiation, la transitivité des affinités… »
.

La vérité du corps social, de son flux interne circulatoire, naturalisé en quelque sorte grâce aux techniques de la géométrie, de la médecine, de la cristallographie… est inscrite dans ses structures cachées. Pour autant, tout comme l'universel, l'identité d’un réseau ne cesserait-elle pas de fuir quand on veut s'en approcher, relevant un instituant insaisissable de nature imaginaire et renvoyant à la conscience de ceux qui appartiennent précisément au réseau ?
Cet ouvrage pointe aussi la dimension politique du réseau. P. MUSSO remarque que, dès le XVIIIème siècle, « la mise en réseau généralisée de la Nature et des corps rend possible leur laïcisation, en les libérant de toute référence divine : ils trouvent leur vérité dans la structure réticulaire qui les définit »
. Historiquement, le réseau est surveillance, féodalité, pyramide verticale, risque despotique, vu du centre et responsabilisation, communication, socialité souple, risque anarchique de la périphérie. C’est donc bien à un renversement de perspective auquel nous assistons aujourd’hui mais pour quelle fin
 ?
Le livre de M. FERRARY et Y. PESQUEUX ouvre des perspectives sur la digitalisation généralisée de la société et s’interroge sur la création de mondes virtuels comme atomisation radicale, délitement du lien social ou invention d’autre chose ? L’optimisme du livre rassurera. La société en voie d’éclatement peut être régénérée par les réseaux techniques qui relient et mettent en mouvement les énergies indivuduelles
.Volontiers plus sombre que nos auteurs, P. MUSSO constate que l’imaginaire du réseau est une façon de « faire l’économie des utopies de la transformation sociale, d’opérer un transfert au sens psychanalytique, du politique sur la technique. Pour convoquer le changement social, il suffit de multiplier les expérimentations de l’immersion dans les flux »
. Les « petites révolutions » de notre temps seraient celles de passages et de ponts, de plongées et de flux
. Il y aurait comme un transfert des fondements symboliques aux fondations technologiques.

Après les méfaits d’un « techno-messianisme » cerné par G. BALANDIER
, L’organisation en réseau s’attache, dans ses meilleures pages, à une nouvelle génération d’internautes qui perçoit, raisonne, connaît et communique différemment des autres. Le lien social électronique est porteur d’engagements émotionnels forts et « Internet », notamment, peut être considéré comme un lieu de contestation des règles capitalistes et du monde marchand
. Le copiage de la musique, par exemple, montre qu’il devient « éthique » de voler. Ce lien digitalisé, écrivent M. FERRARY et Y. PESQUEUX, « n’est pas un lien irréel dans un monde virtuel et désocialisé mais une nouvelle dimension de la « réalité » et de la dynamique sociale qu’il convient donc d’intégrer dans la compréhension des organisations et des systèmes politiques »
. « Une erreur souvent commise », admettent les auteurs, « consiste à affirmer que le lien fort constitué par un engagement émotionnel suppose nécessairement une proximité physique, un face-à-face entre les individus »
. M. FERRARY et Y. PESQUEUX s’attachent, au contraire, à montrer que le lien électronique intervient souvent comme « déclencheur » de relations sociales incarnées futures, comme un lien de « communalisation ». « Le lien électronique constitue le nécessaire lien faible du processus d’apprentissage social qui permet la construction et la pérennisation de liens sociaux forts dans la réalité virtuelle et/ou la réalité physique. Le débat qui oppose « monde réel » et « monde virtuel » est vide de sens dans la mesure où ils constituent deux dimensions « interagissantes » de la même réalité sociale à laquelle appartiennent les individus »
. Les auteurs offrent alors une définition de l’économie solidaire, à savoir un ensemble d’initiatives visant, sans se confondre avec les secteurs philanthropiques, à fonder les échanges sur la solidarité des partenaires, et non sur la concurrence. Et ils donnent les exemples de certains échanges de services, du commerce équitable et de financements solidaires permis par les fonctionnements en réseau.

La lecture de cet ouvrage nous amène à conclure que la France est comme un « pays sans lien », où la confiance et sa puissance transitive interviennent assez peu comme « lubrifiant » des rapports sociaux
, où il est peut être plus difficile qu’ailleurs de lever, par la densité des relations amicales ou communautaires, le risque d’aléa moral que représente toute transaction.










Philippe PIERRE

� : H. JONAS, Le principe responsabilité, Editions du Cerf, 1979, p.13 ; U. BECK, La société du risque, Aubier , 2000.


� : M. FERRARY et Y. PESQUEUX, L’organisation en réseau. Mythes et réalités, PUF, 2004, p. 21.


� : M. FERRARY et Y. PESQUEUX, L’organisation en réseau. Mythes et réalités, PUF, 2004, p. 10.


� : M. FERRARY et Y. PESQUEUX, L’organisation en réseau. Mythes et réalités, PUF, 2004, p. 23.


� : M. FERRARY et Y. PESQUEUX, L’organisation en réseau. Mythes et réalités, PUF, 2004, p. 18.


� : M. FERRARY et Y. PESQUEUX, L’organisation en réseau. Mythes et réalités, PUF, 2004, p. 32.


� : M. CASTELLS, L’ère de l’information : la société en réseaux, Fayard, 1998.


� : Y. MOULIER-BOUTANG, « Mondialisation : entreprises et main d’œuvre à l’heure du capitalisme cognitif », in Qu’est-ce que la globalisation ?, Sous la Direction de Y. MICHAUD, O. Jacob, 2004.


� : M. FORSE-DEROCHE, « Les réseaux sociaux chez G. SIMMEL : les fondements d’un modèle individualiste et structural », in M. FORSE-DEROCHE et S. LANGLOIS, « Réseaux, structures et rationalités », L’Année sociologique, volume 47, n°1, 2002.


� : M. FERRARY et Y. PESQUEUX, L’organisation en réseau. Mythes et réalités, PUF, 2004, p. 128.


� : M. FERRARY et Y. PESQUEUX, L’organisation en réseau. Mythes et réalités, PUF, 2004, p. 31.


� : A. SEN, On Ethics and Economics, Oxford, Blackwell Publishers, 1987.


� : G. AKERLOFF et J. YELLEN, Efficiency wage models of the Labor Market, Cambridge University Press, 1986.


� : R. DWORKIN, Taking Rights Seriously, Londres, 1978 ; I. BERLIN, Four Essays on Liberty, Oxford University Press, 1968.


� : M. FERRARY et Y. PESQUEUX, L’organisation en réseau. Mythes et réalités, PUF, 2004, p. 52.


� : G. PACHE et C. PARAPONARIS, L’entreprise en réseau, PUF, 1993.


� : M. FERRARY et Y. PESQUEUX, L’organisation en réseau. Mythes et réalités, PUF, 2004, p. 183.


� : M. FERRARY, « Confiance et accumulation de capital social dans les activités de crédit », Revue Française de Sociologie, XL-3, 1999.


� : M. FERRARY et Y. PESQUEUX, L’organisation en réseau. Mythes et réalités, PUF, 2004, p. 110.


� : M. FERRARY et Y. PESQUEUX, L’organisation en réseau. Mythes et réalités, PUF, 2004, p. 150.


� : M. FERRARY et Y. PESQUEUX, L’organisation en réseau. Mythes et réalités, PUF, 2004, p. 53.


� : M. FERRARY et Y. PESQUEUX, L’organisation en réseau. Mythes et réalités, PUF, 2004, p. 28.


� : M. FERRARY et Y. PESQUEUX, L’organisation en réseau. Mythes et réalités, PUF, 2004, p. 156.


� : M. FERRARY et Y. PESQUEUX, L’organisation en réseau. Mythes et réalités, PUF, 2004, p. 171.


� : J. A. BARNES, « Class and Committees in a norwegian Island Parish », Human Relations, 7, 1954.


� : S. MILGRAM, « The Small-World Problem », Psychology Today, 1, 1967.


� : M. S. GRANOVETTER, « The Strength of Weak Ties », American Journal of Sociology, 78, 6, 1973 ; M. S. GRANOVETTER, Le marché autrement, Desclée de Brouwer, 2000.


� : M. FERRARY et Y. PESQUEUX, L’organisation en réseau. Mythes et réalités, PUF, 2004, p. 165.


� : J. P. DOUARD et M. HEITZ, « Etat des lieux des coopérations interentreprises en 2000 et 2001 et regard sur les dimensions stratégiques des réseaux », Actes du Colloque « Réseau », Université de Paris XI, PESOR, Septembre 2002.


� : M. FERRARY et Y. PESQUEUX, L’organisation en réseau. Mythes et réalités, PUF, 2004, p. 99.


� : M. FERRARY et Y. PESQUEUX, L’organisation en réseau. Mythes et réalités, PUF, 2004, p. 131.


� : P. MERKLE, Sociologie des réseaux sociaux, La découverte, 2004, p. 9.


� : P. MUSSO, « La rétiologie », Quaderni, n° 55, Automne 2004, p. 23.
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